
 

 

AVIS PUBLIC 

 
Aux contribuables de la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley, 

 

Avis public est donné par le soussigné, directeur général de ladite Municipalité : 

 

Que lors de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité, qui se tiendra le 11 janvier 

2022 à 19 h00 à la salle du conseil municipal, le conseil municipal adoptera les prévisions 

budgétaires de l’année 2022; 

 

Que conformément aux nouvelles mesures sanitaires en vigueur, la séance du conseil se 

tiendra à huis clos;  

 

Que toutes vos questions peuvent être déposées au bureau municipal; 

 

Que tous les documents peuvent être consultés au bureau municipal; 

 

Que cette séance sera enregistrée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Donné à St-Honoré-de-Shenley, ce 2 janvier 2022. 

 

 

________________________ 

Pier-Olivier Busque 

Directeur général et secrétaire-trésorier 
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